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Convention pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées
Dialogue du Comité des disparitions forcées avec la Belgique – Genève, 24/03/2025
Discours d’introduction– S.E. Ambassadeur Christophe Payot, Chef de la délégation belge

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Membres du Comité,
C’est un honneur pour la Belgique de participer à ce dialogue constructif pour vous présenter nos efforts en faveur de la mise en œuvre de la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées et de répondre à vos questions.
En raison de notre structure fédérale unique, la mise en œuvre de la Convention dans notre pays relève de la compétence de plusieurs gouvernements. Notre délégation comprend donc des représentants de diverses entités fédérales et fédérées et nos réponses présentées durant ce dialogue sont le fruit d’une étroite collaboration afin de vous donner une vision globale du respect par notre pays des dispositions de la Convention. 
En outre, durant la préparation de nos réponses aux thématiques prioritaires que vous avez identifiées, des contacts ont eu lieu avec des représentants de la société civile. La Belgique salue d’ailleurs la présence de membres de la société civile qui assistent au dialogue.
Aujourd’hui, la Belgique saisit l’occasion de ce dialogue pour rappeler l’importance qu’elle attache à la protection et à la promotion des droits humain. La Belgique a toujours apporté son soutien à la mise en œuvre progressive des mécanismes conventionnels au sein des Nations Unies. Ceux-ci sont au cœur du cadre global des droits humains et jouent un rôle fondamental dans la promotion et la protection des droits humains au niveau national. La Belgique s’est aussi toujours engagée à coopérer activement avec les différents comités en déposant ses rapports périodiques dans les délais, en menant un dialogue interactif au moment de la présentation orale de ses rapports et en donnant activement suite aux recommandations formulées par les comités. 
Par ailleurs, la Belgique promeut également la ratification de la Convention auprès des Etats qui ne l’ont pas encore ratifiée. A cet effet, durant le 4e cycle de l’Examen Périodique Universel, la Belgique a jusqu’à présent formulé 50 interventions à ce sujet. De même, la Belgique a participé activement et a pris des engagements lors du Premier congrès mondial sur les disparitions forcées tenu en janvier dernier ici même à Genève.
Soyez assurés qu’à l’avenir, la Belgique continuera à s’engager en faveur du respect et de la mise en oeuvre de la Convention.

Monsieur le Président,
Mesdames et Messieurs les Membres du Comité,
Permettez-moi de vous présenter la délégation belge. Celle-ci est composée de la manière suivante : 
Au niveau fédéral
Pour la Représentation permanente de la Belgique auprès des Nations Unies à Genève:
· S.E. M. Christophe Payot, Ambassadeur, Représentant permanent de la Belgique auprès de l’Office des Nations Unies à Genève, [Chef de délégation]
· Mme Gaëlle POWIS de TENBOSSCHE, Représentante permanente adjointe [de la Belgique auprès de l’Office des Nations Unies à Genève]
· M. Pieter-Jan HAMELS, Premier Secrétaire d’Ambassade, [Représentation permanente de la Belgique auprès de l’Office des Nations Unies à Genève]


Pour le SPF Justice :
· M. Steven LIMBOURG, Conseiller général, Directeur de la Direction Droit pénal, SPF Justice, [Chef de délégation adjoint]
· Mme Anne-Marie BALDOVIN, Attachée, Direction générale Législation, libertés et droits fondamentaux, [Service Principes de droit pénal et de Procédure pénale,] SPF Justice
Pour la Police fédérale :
· Mme Sandrine ROCHEZ, Conseillère juridique, Direction de la coopération Policière internationale, Police fédéral
Au niveau des entités fédérées 
Pour la Communauté flamande :
· Mme Katrien de PAUW, Déléguée générale du Gouvernement flamand auprès des organisations multilatérales à Genève
· M. Thomas PEETERS, Collaborateur juridique droits humains, Département Chancellerie et Affaires Etrangères, [Gouvernement flamand]
Pour la Communauté française :
· Mme Sharon WEINBLUM, Déléguée générale du Gouvernement de la Communauté française de Belgique et de la Région wallonne à Genève
· Mme Audrey MONCAREY, Attachée de la Communauté française de Belgique et de la Région wallonne à Genève


La composition de la délégation belge ici présente reflète la structure de l’Etat belge et illustre la pluralité des instances chargées de la mise en œuvre de la Convention.
Enfin, avec votre accord, Monsieur le Président, je voudrais maintenant céder la parole à notre chef de délégation adjoint, M. Steven LIMBOURG, qui traitera des évolutions significatives et de la mise en œuvre de la Convention dans sa substance.
Je vous remercie, Monsieur le Président.
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